
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-754 du 29 avril 2022 fixant le seuil d’heures minimal de travail pour l’affiliation des 
fonctionnaires hospitaliers à temps non complet à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales 

NOR : SSAH2211508D 

Publics concernés : fonctionnaires hospitaliers à temps non complet. 
Objet : définition du seuil pour l’affiliation des fonctionnaires hospitaliers à temps non complet à la Caisse 

nationale de retraites des agents des collectivités locales. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : ce décret fixe le seuil pour l’affiliation à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 

locales (CNRACL) des fonctionnaires hospitaliers à temps non complet à 28 heures par semaine soit 80 % d’un 
temps complet. Les fonctionnaires hospitaliers à temps non complet exerçant sur des emplois ayant une quotité de 
travail inférieure à ce seuil sont affiliés à l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de 
l’Etat et des collectivités publiques (IRCANTEC) et bénéficient du régime de protection sociale prévu par le 
chapitre III du décret no 2020-791 du 26 juin 2020. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 613-9 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le décret no 70-1277 du 23 décembre 1970 modifié portant création d’un régime de retraites complémentaire 

des assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques ; 
Vu le décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 

établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à 
la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

Vu le décret no 2007-173 du 7 février 2007 modifié relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales ; 

Vu le décret no 2020-791 du 26 juin 2020 fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires occupant un 
emploi à temps non complet dans la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 22 mars 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le nombre d’heures minimal de travail mentionné à l’article L. 613-9 du code général de la fonction 
publique pour l’affiliation des fonctionnaires hospitaliers à temps non complet au régime géré par la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales est fixé à 28 heures hebdomadaires. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le 
secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au 
travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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